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ACCORD RELATIF
A LA REDUCTION ET L'AMENAGEMENT

DU TEMPS DU TRAVAIL
DES SALARIES

DE STATUT EMPLOYE ET AGENT DE MAITRISE
DE COMP ASS SERVICES FRANCE

Préambule

Le présent accord portant sur l'aménagement et la réduction du temps de travail est conclu
dans le cadre de la loi du 13juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction
négociée du temps de travail effectif et de l'Accord de branche du 15janvier 1999relatif à
la mise en place de la réduction du temps de travail dans les entreprises de restauration
collective.

La présente négociation-s'inscrit également dans le cadre de l'engagement pris le 9
avril 1999de négocier sur les 35 heures.

Elle intègre aussi les prévisions législatives quant à la réduction négociée du temps de
travail (loi dite LOI Aubry II).

Par cet accord, la Direction et les organisations syndicales signataires expriment leur
volonté de permettre aux salariés d'atteindre un meilleur équilibre entre leur vie
professionnelleet leur vie personnelle,en réduisantle temps de travail.

Compte tenu de l'activité de la société CSF consistant notamment à assurer les services
fonctionnelsdu Groupe,il est primordiald'adapterl'organisationet les horairesde travail -
aux besoinséconomiques,en maintenantla motivationde tous et en préservant les emplois.

Les parties signataires s'engagent à créer les conditions favorables au succès de
l'application du présent accorddans l'entreprise.

Article 1er: Champ d'application

Le présent accord s'applique aux salariésde statutemployéet agent de maîtrisede Compass
Services France, qu'ils soient sous contrat à durée indéterminéeà temps complet et à temps
partiel ou sous contrat à duréedétenninée.
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Article 2 : RéductioR dJLtemps de travail

2.1. Mode de calcul des semaines travaillées.

365jours - 104jours de repos hebdomadaires (2 j x 52 semaines)

25 jours ouvrés de congés payés

8jours fériés

= 228 jours ouvrés

.228jours/an
= 45,6 semainespar an

5jours/semaine

2.2. Calcul de la durée cmnuelle du travail avant la réductkm du tem12s de travail

a) Etablissement de Paris
45,6 semaines x 39 heures = 1 778,40 heures / an
(39 heures par semaine selon le régime des repos compensateurs (Art. 16 de
l'Accord d'Entreprise applicable aux Agents de Maîtrise et Art. 14 de l'Accord
applicable aux Employés du 9 avril 1999), soit 44,4 semaines x 40 heures).

b) Etablissementde Marseille
45,6 semainesx 37 heures= 1687,20 heures/ an

2.3. Calcul de la durée annuelle du travail après la réduction du temps de travail

45,6 semaines x 35 heures = 1 596 heures / an

Il s'agit de la durée du travail effectif pendant laquelle le salarié est à la disposition de
l'employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses
occupations personnelles,à l'exclusion, en conséquence,du temps nécessaire à l'habillage
et au repas, et du temps deséventuellespauses,

Article 3: Orf!anisation de la durée du travail par l'octroi de iours de repos

3. J. Annualisation

Le temps de travaildes salariésest organisésur les douze mois de l'année civile.

La réduction du temps de travail à 35 heures par semaine en moyenne est obtenue par
l'attribution de 14jours de reposRTI (réductiondu temps de travail)par an.
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En conséquence, le total d'heures de travail effectif de 1 596 heures par an est effectué en
42,8 semaines. .

Ce nombre d'heures de travail par an est applicable aux salariés ayant au moins un an de
présence continue dans l'entreprise à la fin de la périodeouvrant droit aux congéspayés et
ayant acquis leurs droits à 25 jours de congéspayés.

Les jours de repos RIT sont attribués au pro rata temporis sans condition d'ancienneté.

Les jours de repos RTT se substituent à tout autre repos existant avant l'entrée en vigueur
de la réduction du temps de travail à 35 heures. Les conditions d'acquisition des congés
pour fractionnementet des congés pour anciennetérestent inchangées.

3.2. Modalil~ d~prise des refJOSRIT

Les 14jours de repos sont pris, à l'initiative du salarié,d'un communaccord entre le salarié
et son supérieurhiérarchiqueà raisonde 1jour par mois sur dix mois et 2jours par mois sur
deux mois. En ca~ de . désaccord, ces jou~ sont fixés_pour-moitié à einitiative.-d~-
l'employeur et pour moitié à l'initiative du salarié.

Les repos peuvent également être pris, à l'initiative du salarié, par demi-journée,soit deux
ou quatre demi-journéespar mois.

Le planning de prise de repos RIT est fixé au plus tard le 25 du mois qui précède chaque
mois civil.

Le cumul des 2 jours de repos RIT au maximumdans le même mois civil est possiblesous
réserve de ne pas perturber le bon fonctionnementdu service et de l'acceptation par le
supérieurhiérarchique.

Le report sur le mois suivant ne peut être décidé par la hiérarchie que pour une raison
professionnelleparticulièrementimportanteet imprévue.

Tout changementde planning de prise de reposdoit être notifiéau salariédans un délaide 5
jours au moinsavant la date à laquellecette modificationdoit intervenir.

La demande du salarié de changer le planning de prise de jours de repos RIT doit être
motivée par une raison personnelle grave et parvenir au supérieur hiérarchique5 jours au
moins avant la date à laquelle cette modificationdoit intervenir.

3.3. Modalités de répartition dans le temps des droits.à rémunération
en fonction du calendrier des repos

Quelles que soient les conditions réelles de prise de repos RIT, la rémunérationdu salarié
ne subit aucune modificationen raisondu calendrierde prise des repos.
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3.4. Mode de prise en compte des absences rémunérées ou indemnisées ou
;ustifiées par l'incapacité résultant de maladie ou accident

Conformément à l'article L 212-9 nouveau du Code du Travail, les absences rémunérées ou
indemnisées, les congés et autorisations d'absence auxquelles les salariés ont droit en
application des stipulations conventionnelles ainsi que les absences justifiées par
l'incapacité résultant de maladie ou accident ne peuvent faire l'objet d'une récupération par
le salarié.

Les abattements sur le salaire pour absences imputables au salarié sont égaux au quotient du
salaire mensuel par le nombre d'heures de travail dans l'entreprise pour le mois considéré.

Les absences donnant lieu à une récupération seront décomptées en fonction de la durée de
travail que le salarié devait effectuer, soit 7 heures au minimum pour un salarié à temps
complet.

Article 4: Salariés à temps partiel

Sont considérés à temps partielles salariés dont la durée animelle de travail est inférieure à
1596 heures par an.

Les salariés sous contrat à temps partiel au moment de l'entrée en vigueur du présent
accord se verront proposer un avenant au contrat de travail prévoyant le maintien de la
rémunération et la réduction du temps de travail proportionnelle à celle des salariés à temps
complet sous forme de l'octroi de jours de repos RTT selon la grille suivante:

Les repos RTT sont attribués à tous les salariés à temps partiel au pro rata temporis sans
condition d'ancienneté.

Article 5: Compte Epanzne Temps

Tout salarié en contrat à durée indétenninée ayant au moins un an d'ancienneté dans
l'entreprise peut ouvrir un compteépargne temps.

5.1. Alimentation du compte épargne temps

Tout salarié ayantprocédé à l'ouverture d'un compteépargnetempspeut y affecterlesjours
de repos RIT nés de la réductionde la duréedu travaildans la limitede 5 jours.

L'épargne temps est tenue enjours, le nombre dejours étant égal à la divisionde la somme
épargnée par le salairejournalier de l'intéressé aujour de l'alimentationdu compte.

-----

01 ,n1~/
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Nombre de jours travaillés dans la Nombre de jours RTT par an
semaine

5 14
4 11
3 8
2 6
1 3
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Une fois par mois, le salarié recevra un relevé de la situation de son compte épargne temps
enjours. Le délai de mise en œuvre technique du CET est le 1eTjuillet 2000.

Avant le 31 mars de chaque année, le salarié indique par écrit à sa hiérarchie le nombre
de jours qu'il souhaite épargner afin de pouvoir fixer le planning de prise de jours RTT
en correspondance.

5.2. Utilisation du Compte Epargne TemlJs

Les repos mentionnés à l'articl.e 5.1 devront être soldés au plus tard dans les cinq ans
suivant la date à laquelle le salarié a épargné au moins un jour de congé. Cette limite est
portée à 10 ans pour les salariés âgés de plus de cinquante ans désirant cesser leur activité
de manière progressive ou totale. La durée minimale du congé pris dans le cadre d'un
compte épargne temps est abaissée à 1jour.

5.2.1 - Utilisation de ce compte par les salariés

Le congé de fin de carrj~re d.evra être se>.llicité6 rr1.oisavant son commenceme~tpar J~ttre
recommandée avec accusé de réception.

Le congé pour convenance personnelle devra être sollicité 2 mois avant son commencement
par lettre recommandée avec accusée de réception. L'employeur dispose d'un délai d'un
mois pour faire connaître sa décision. Il peut refuser le congé une fois, par décision
motivée. Dans ce cas, le salarié peut présenter une seconde demande 2 mois après le refus
de l'employeur.

Dans le cas du départ en retraite d'un salarié, l'employeur ne pourra refuser la demande de
congé pour convenance personnelle, dès lors que cela aboutirait à rendre, en pratique,
impossible le dépôt d'une nouvelle demande par Je salarié, compte tenu de la date de son
départ en retraite.

L'absence au titre du compte épargne temps est considérée comme une période de travail
effectif. Les avantages liés au contrat de travail et aux droits collectifs conventionnels et
individuels sont maintenus.

Lors de la prise du congé, la rémunération est versée à la date habituelle de paie. Elle est
soumise aux mêmes cotisations qu'un salaire normaJ et donne lieu à l'établissement d'un
bulletin de salaire.

A l'issue de son congé, le salarié retrouverason précédentemploi.

5.2.2 - Départ de l'entreprise ou transfert du contrat de travail en cas de
passation de marché

En cas de rupture du contrat de travail, quel qu'en soit le motif, le salarié percevra une
indemnité compensatrice d'un montant correspondant aux droits acquis dans le cadre du
compte épargne temps. Cette indemnité sera calculée de la même façon que si Je compte
était liquidépar une prise de congé, la base de calcul étant le salaire perçu au momentde la
liquidationdu compte.

w nl/~-
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5.3. Rémunération de ['épargne temps

Le compte épargne temps étant tenu en jours, les sommesversées au salarié à l'occasion de
la prise d'un repos correspondent au maintiendu salairejournalier qu'aurait perçu le salarié
s'il avait travaillé. Ainsi, le compte épargne temps suit l'évolution de la rémunération
individuelledu salarié.

5.4. Accord automatique de prise des ;ours épargnés

Il Ya accord automatique pour la prise des jours de repos dans les cas suivants:

. Décès du conjoint ou d'un enfant,
Invalidité du conjoint au sens des 2° et 3° de l'article L.341-4 du code de la sécurité
sociale,
Divorce,
Mariage, .

Naissance ou adoption,
Création d'entreprise.

-----

.

..
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Article 6: Contrat de service

La direction affirme sa volonté réelle d'aboutir à une réduction du temps de travail à 35
heures.

En conséquence, elle met en place un dispositif interne, le « contrat de service ». Chaque
supérieur hiérarchique, au sein de son entité, devra rechercher avec ses collaborateurs les
moyens de réduire la charge de travail, parmi lesquels:

clarification des rôles et des responsabilités, axée sur la réelle
valeur ajoutée de chacun,
répartition de la charge de travail au sein de l'équipe,
simplification, formalisation des procédures, dans le service. et
services environnants,
suppression de tâches, mise en évidence des doublons et des
dysfonctionnements,

bilan des ressources nécessaires: personnel, matériel, logistique,
informatique, formation.

A ce contrat de service doit être associé un tableaude bord de suivi.

Pour permettre à l'encadrement de mener à bien cette démarche, qui fera partie intégrante
de ses objectifs, une aide lui sera apportée sous la forme d'un document leur présentantles
méthodologiesà mettre en œuvre.

Le contrat de service sera lancé courant décembre1999.Chaquesupérieurhiérarchiqueaura
trois mois pour réfléchiravec ses collaborateursàla réductionde la charge de travailet aux
plans d'action correspondants.

Il devra établir le bilan des ressources nécessaires.Les mesures devront être prises dans les
trois mois suivantset feront l'objet d'un tableaude bord de suivi.

At
'~ ,1--
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Article 7 :_Heure~SIlIm.lémentaires

Si la durée moyenne hebdomadaire sur douze mois se révèle supérieure à 35 heure~ par

semaine, le salariébénéficie de l'octroide jours de repos complémentaires dont le nombre

est évalué selon lesrègles des articlesL. 212-5, L. 212-5.1 et L. 212-6 du Code du Travail.

Les repos ainsi acquis sont à prendre dans les six mois qui suivent l'ouverture du droit.

Tout dépassement des horaires doit être préalablement autorisé par le supérieur

hiérarchique.

Article 8: Modalités_de contrôle du temps de travail

Les horaires de travail des salariés à temps complet sont individualisés selon les articles
L 212 - 4 -1 et D. 212 - 21 du code du travail, sauf dans les services obéissant à des règles
de fonctionnement impliquant des horaires précis (standard, courrier, services généraux).

Les salariés pellvenLnotamment -définir, dans-les--limites des-plages fixes-précisées par
affichage, les moments où débute et se termine leur temps de travail.

--

En conséquence, la durée de travail indicative en raison de l'individualisation des horaires
est de 37,29 heures par semaine (37 h 17 min.) et de 7,46 heures par jour (7 h 27 min.).

Le décompte des heures de travail découle de l'auto-contrôle.

Le salarié enregistre sur la feuille individuelle d'heures le nombre d'heures de travail
effectif par jour et toutes les informations nécessaires pour le valider. Cette fiche est visée
par le supérieur hiérarchique et ensuite adressée au service paye compétent. Son modèle est
joint en annexe.

Tout dépassement des heures de travail doit être autorisé préalablement par le supérieur
hiérarchique.

Article 9: Rémunération

La réduction du temps de travail n'entraîne aucune diminution de salaire des salariés
présents dans-l'entrepriseau momentde l'entrée en vigueur du présent accord.

Compte tenu de l'impact de la mise en place des 35 heures sans diminution de la
rémunération, l'évolution de la massesalarialepour les années 2000 et 2001 sera modérée.

c~~
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Article 10 : Commission Qaritaire de suivi de l'accord

Le suivi de la conformité de l'application du présent accord est confié à une Commission de
Suivi qui sera constituée dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la réduction de la
durée du temps de travail.

Cette commission n'a pas pour vocation de se substituer aux instances représentatives du
personnel prévues par la loi et existant déjà dans l'entreprise.

10.1. Com12'psition :

Cette commission sera composée de :

2 salariés par organisation syndicale représentative dans
l'entreprise

- 2 représentants de la direction

La présidenceest assurée par le Directeurdes RessourcesHumainesou son représentant.
--~-- -

10.2. Nombre de réunions et morens

La Commission pourra se réunir une fois par an à l'initiative de l'employeur.

Le temps passé en réunion de la Commission convoquée à l'initiative de l'employeur est
considéré comme temps de travail et rémunéré comme tel dans la limite d'une demi-journée
de travail à temps complet.

Article Il: Durée. dénonciation, révision

Durée

Le présent accord prendra effet à compter du 1erjanvier 2000 pour une durée indétenninée.

Les parties conviennentde se rencontreraprès 18mois d'applicationdu présent accordpour
étudier ensembleles éventuellesaméliorationsà apporterà son texte.

Le présent accord modifie et remplace les dispositionssuivantes:

article 16 de l'Accord d'Entreprise
personnel maîtrise du 9 avril 1999,
article 14 de l'Accord d'Entreprise
personnel employédu 9 avril 1999.

Compass Services France applicable au

Compass Services France applicable au

Les dispositions prévues dans cet accord se substituent à celles énoncées pour le même
objet dans la ConventionCollectiveNationalepour le personnelde la restaurationcollective
et dans les accords collectifs et usages existant dans les Sociétés visées à l'article 1cr.

G~ ~V
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Les dispositions législatives ou conventionnelles plus favorables qui interviendraient dans
le cadre des mesures prévues par le présent accord se substituent à celle-ci mais ne pourront
se cumuler. En cas de difficulté d'application ou d'interprétation, les parties signataires
conviennent de se rencontrer sans porter préjudice aux dispositions de l'article L 132-27 du
code du travail qui prévoit l'engagement des négociations annuelles sur la durée effective et
l'organisation du temps de travail.

Dénonciation

Il pourra être dénoncé à tout moment par l'une quelconque des parties signataires,
moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de
réception à l'autre partie signataire.

Ce délai doit permettre l'élaboration d'un nouveau texte et pourra, avec l'accord de l'une et
l'autre des parties, être prorogé, si nécessaire.

Révision

Chaque partie signataire peut demander des modifications au présent accord.

Toute demande de révision devra être portée par lettre recommandée avec accusé de
réception, à la connaissance des autres parties contractantes en mentionnant les points dont
la révision est sollicitée et les nouvelles propositions formulées.

Les parties signatairesdevront se réunirdans un délai de trois mois à compterde la date de
réception de la demande de modification, pour examiner les propositions qui ont été
présentées.

Le présent accord restera en vigueur jusqu'à la signature du nouveau texte.

Les discussions se tiendront dans le cadre d'une commission paritaire, composée comme
suit:

deux, représentants salariés de l'entreprise par organisation
syndicale signataire

un nombreégal de représentantsde l'employeur.

Pour les demandes de révision, les modificationsproposées devront être adoptées à la
majorité absoluedes membres de la commissionparitaire.

lU\ ~/
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Dépôt

Conformément à l'article L. 132~10 du Code du Travail, le présent accord sera déposé
auprès du service des conventions collectivesde la DirectionDépartementaledu Travail, de
l'Emploi et la Formation Professionnelle et du secrétariat du Greffe du Conseil de
Prud'hommes,

Fait à Paris, le 6 décembre 1999

Pour la Direction de la Société COMPASS SERVICES FRANCE, Madame Claudine

METZ, Directeur des Ressources Humaines: C ~
Pour le SyndicatFO, Madame Jacqueline AUZOU, DéléguéeSyndicale:

Pour le Syndicat CGC, Monsieur Piera:~CHALLIER, DéléguéSyndicalCentral:

./"
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FICHEINDIVIDUELLED'HEURESDETRAVAIL
EMPLOYESETAGENTSDE MAITRISEDECOMPASSSERVICESFRANCE

i

Nom:
MOIS :........................................................

Prénom: """"""""""""""""""""""""""""""""""" Fonction:...: Direction: .......................................

...0

" (1) indiquer le jour de la semaine L =lundi - M =mardi - ME= mercredi- J =jeudi -V =vendredi - S =Samedi - D =dimanche
(2) Indiquer le motif de l'éventuelle absence: CP,jour de repos, maladie, etc ou tout autre précision en lien avec I!edécompte du temps de travail.
(3) Indiquer en heures et minutes (horaire indicatif: 7 h 27 mn. par jour, 151,67 h par mois).

Jours Heure Durée du Pauses Heure Observations Total d'heures de trav il effectif
(1) d'arrivée déjeuner de départ (2) (3)

(3) (3) (3) (3) Journée Ec/,rt
journée cumulé

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
Il
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

1

25
26
27
28
29
30
31
Total mensuel

Total d'heures de travail effectif
Annuel (3)

Mois Ecart
mensuel annuel

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre 1

Octobre
Novembre
Décembre

Total annuel


